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Résumé

Lorsqu’il s’adresse ” aux détenus qui ne mâıtrisent pas la langue française (analphabètes,
illettrés, allophones) et les savoirs fondamentaux (lecture, écriture et calcul) ”(1), l’enseignement
en milieu pénitentiaire s’inscrit dans le champ de la ” formation de base ” des adultes et
relève essentiellement du ministère de l’Éducation nationale.
À l’occasion de cette journée d’étude, je me propose d’aborder la question de la double di-
mension de l’historicisation (Audren et al., 2003) du chercheur et du discours de ses objets
(Feuerhahn, 2020). En partant des discours sur l’enseignement de la langue française aux ”
analphabètes ”, tels qu’ils se donnent à lire dans l’enseignement en milieu pénitentiaire, je
m’intéresserai tout à la fois au dévoilement d’une histoire, ” transportée ou emprisonnée par
les institutions, les acteurs ou les situations étudiées ” (Audren et al., 2003, p. 516), et à
sa contextualisation qui, en mettant à distance les réalités familières, les rend disponibles à
l’étude (p. 516) et trouve son inscription dans la recherche en didactique des langues que
je mène actuellement. J’essaierai de rendre compte de cette sédimentation (discursive) du
passé dans le présent en discutant de mon implication de doctorante – dans la proposition de
” réflexions situées, argumentées, informées par (ma) propre histoire ” et l’explicitation des
” notions qui (m)’aident à penser et à ” comprendre ” les situations ” (Castellotti, Debono
et Huver, 2017, p. 73) – au prisme de l’historicité de la catégorie des ” analphabètes ”, liée
à une histoire de l’enseignement du français langue seconde en milieu pénitentiaire, marquée
par la colonisation (Spaëth, 2020 ; Chiss, 2020) et la guerre d’Algérie en particulier.

Je centrerai mon propos sur les problématiques de l’éthique de recherche (Cadet et Carlo,
2015) dans le traitement d’un corpus historicisé, constitué par un discours juridique consti-
tuant (article D. 452 du code procédure pénale de 1959 et ses actualisations) et des discours
testimoniaux (Tillion, 1957 ; Tillion, 2001) et politiques règlementaires (extraits des circu-
laires et conventions partenariales établies entre les ministères de l’Éducation nationale et
de la Justice depuis 1995) qui peuvent éclairer en partie sa scénographie en amont et en
aval (Maingueneau et Cossutta, 1995). Et c’est aux questions suivantes que ma contribution
tentera de répondre : comment réussir à ” faire parler ” ces archives et ces sources diverses
sans les figer dans une situation d’énonciation (Spaëth, 2020a) ? Comment rendre compte
d’une scénographie en arrière-plan, inscrite dans une temporalité douloureuse (colonisation-
décolonisation) et dont la conflictualité parait effacée (alphabétisation en français vs désalphabétisation
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en arabe ; FLM et maitrise de la langue vs FLS et usages de la langue ; analphabètes et
illettrés vs lettrés) ? Comment parvenir à poser l’histoire de l’enseignement du français aux
personnes détenues dites analphabètes comme ” un objet scientifique qu’il faut constamment
historiciser et au sein de laquelle il est nécessaire de s’historiciser soi-même ” (Spaëth, 2020b,
p. 28) ?
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